
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 MARS 2024 

20 H 30 

 

 

 

L’an deux mille vingt quatre, le 11 mars, à 20 h 30, le Conseil Municipal dûment 

convoqué, s’est réuni à la salle de la Mairie, sous la présidence de M. Yves 

CLAMADIEU, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 1er mars 2024 

 

Présents : M. CLAMADIEU Yves, M. MONTEIX Guy, Mme BAUDONNAT 

Béatrice, adjoints, Mme BASCOULERGUE Roselyne, M. DUCHAINE David, 

Mme SOUCHAL Isabelle, Mme BICHARD Sandrine, M. OUVRARD Jean-Marc, 

M. SAUVAGE Claude 

 

Absents : Mme DELZOR Lucette, M. OUVRARD Jean-Marc 

 

Pouvoirs : Mme DELZOR Lucette à M. MONTEIX Guy 

M. OUVRARD Jean-Marc à M. SAUVAGE Claude 

 

Secrétaire de séance : Mme BAUDONNAT Béatrice 

 

Ordre du jour 

- CFU – Budget principal et service assainissement 

- Affectation du résultat – Budget principal et service assainissement  

- Prolongation du réseau d’assainissement à Pierrefitte 

- Zone d’accélération pour les EnR 

- Questions diverses 

 

 

Monsieur le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour :  

- Problématique du gros gibier en surpopulation sur notre territoire  

- Cérémonie du 15 juillet 2024 

- Référent agricole auprès du Département 

Le Conseil Municipal donne son accord. 

 

 

Monsieur le Maire demande si des remarques concernant le procès-verbal du 

conseil municipal du 05 février 2024 ont été relevées. 

Aucune modification n’étant demandée, le procès-verbal est soumis à la 

signature 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

COMPTE FINANCIER UNIQUE - EXERCICE 2023 – BUDGET PRINCIPAL 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. MONTEIX Guy, 
délibérant sur le compte financier unique de l’exercice 2023 dressé par M. 
CLAMADIEU Yves, Maire, cette personne s’étant retirée au moment du vote. 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de l’exercice considéré ; 
 

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte financier, lequel 
peut se résumer ainsi : 

* Les ’dépenses’ et les ’recettes’ doivent être inscrites sur les lignes ’opérations de 
l’exercice’ et ’restes à réaliser’. Les ’déficits’ et les ’excédents’ doivent être 
inscrits sur les lignes ’résultats reportés’, ’résultats de clôture’ et ’résultats 
définitifs’. 
 

2° Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice 
et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et 
aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes; 

 
3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser; 

 
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus; 
 

 

 

 

LIBELLE 

EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 
ou 

Recettes 
ou 

Dépenses 
ou 

Recettes 
ou 

Dépenses 
ou 

Recettes ou 

déficit (*) 
excédent 
(*) 

déficit (*) 
excédent 
(*) 

déficit (*) excédent (*) 

Résultats 
reportés 

  282 783,72 124 726,01   124 726,01 282 783,72 

Opérations 
de l'exercice 

461 334,72 665 242,67 384 269,03 287 986,69 845 603,75 953 229,36 

TOTAUX 461 334,72 948 026,39 508 995,04 287 986,69 970 329,76 1 236 013,08 

Résultats de 
clôture 

  486 691,67 221 008,35   
 

265 683,32 

Restes à 
réaliser 

    102 464,88    102 464,88    

TOTAUX 
CUMULES 

461 334,72 948 026,39 611 459,92 287 986,69 1 072 794,64 1 236 013,08 

RESULTATS 
DEFINITIFS 

  486 691,67 323 473,23   
 

163 218,44 

Présents : 09 

Votants : 10 

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



 

AFFECTATION DES RESULTATS – BUDGET PRINCIPAL 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. MONTEIX Guy, après 
avoir entendu le compte financier unique de l’exercice 2023 dressé par M. 
CLAMADIEU Yves, Maire, statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation 
de l’exercice, 
Considérant les éléments suivants : 
 

 Résultat d’exploitation à affecter C = A + B 486 691,67 

 Résultat de l'exercice (A) : Recettes - Dépenses  
(665 242,67 – 461 334,72) 

203 907,95 

 Excédent de fonctionnement reporté (B = FR 002) 282 783,72 

 

 Solde d'exécution de la section d'investissement F = D + E  -221 008,35 

 Solde d'exécution de l'exercice (D) : Recettes - Dépenses 
(287 986,69 – 384269,03) 

   -96 282,34 

 Résultat antérieur reporté déficitaire (E = IR 001) -124 726,01 

 Solde des restes à réaliser de l'exercice (G) : Recettes - 
Dépenses (0,00 – 102 464,88) 

 -102 464,88 

 Besoin de financement de la section d'investissement (F + 
G) 

-323 473,23 

      
Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme 
suit : 
 

 Couverture du besoin de financement de la section 
d'investissement (IR 1068) 

323 473,23 

 Affectation complémentaire 'en réserves' (IR 1068)  

 Report excédentaire en exploitation (FR 002) 163 218,44 

 

 Report déficitaire en exploitation (FD 002)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE FINANCIER UNIQUE - EXERCICE 2023 – SERVICE 
ASSAINISSEMENT 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. MONTEIX Guy, 
délibérant sur le compte financier unique de l’exercice 2023 dressé par M. 
CLAMADIEU Yves, Maire, cette personne s’étant retirée au moment du vote. 
Après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de l’exercice considéré ; 
 

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte financier unique, 
lequel peut se résumer ainsi : 

Présents : 09 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



 
* Les ’dépenses’ et les ’recettes’ doivent être inscrites sur les lignes 
’opérations de l’exercice’ et ’restes à réaliser’. Les ’déficits’ et les ’excédents’ 
doivent être inscrits sur les lignes ’résultats reportés’, ’résultats de clôture’ et 
’résultats définitifs’. 
 

2° Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice 
et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et 
aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes; 

 
3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser; 
 
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFECTATION DES RESULTATS - SERVICE ASSAINISSEMENT 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. MONTEIX Guy, après 
avoir entendu le compte financier unique de l’exercice 2023 dressé par M. 
CLAMADIEU Yves, Maire, statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation 
de l’exercice, 
Considérant les éléments suivants : 
 

 Résultat d’exploitation à affecter C = A + B 7 893,48    
47 736,64  Résultat de l'exercice (A) : Recettes - Dépenses  

(55 987,90 – 90 932,52) 
 -34 944,62 

 Excédent de fonctionnement reporté (B = FR 002) 42 838,10 

 

LIBELLE 

EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 
ou 

Recettes 
ou 

Dépenses 
ou 

Recettes 
ou 

Dépenses 
ou 

Recettes ou 

déficit (*) 
excédent 

(*) 
déficit (*) 

excédent 
(*) 

déficit (*) excédent (*) 

Résultats 
reportés 

  42 838,10 4 898,54   4 898,54 42 838,10 

Opérations 
de l'exercice 

90 932,52 55 987,90 37 956,17 37 597,00 128 888,69 93 584,90 

TOTAUX 90 932,52 98 826,00 42 854,71 37 597,00 133 787,23 136 423,00 

Résultats de 
clôture 

  7 893,48 5 257,71   
 

2 635,77 

Restes à 
réaliser 

        
  

TOTAUX 
CUMULES 

90 932,52 98 826,00 42 854,71 37 597,00 133 787,23 136 423,00 

RESULTATS 
DEFINITIFS 

  7 893,48 5 257,71   
 

2 635,77  

Présents : 09 

Votants : 10 

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



 Solde d'exécution de la section d'investissement F = D + E    -5 257,71 

 Solde d'exécution de l'exercice (D) : Recettes - Dépenses 
(37 597,00 – 37 956,17) 

     -359,17 

 Résultat antérieur reporté déficitaire (E = IR 001) -4 898,54 

 Solde des restes à réaliser de l'exercice (G) : Recettes - 
Dépenses (0,00 – 0,00) 

  

 Besoin de financement de la section d'investissement (F + 
G) 

-5 257,71 

    
Décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme 
suit : 
 

 Couverture du besoin de financement de la section 
d'investissement (IR 1068) 

5 257,71 

 Affectation complémentaire 'en réserves' (IR 1068)  

 Affectation en réserves réglementées ( IR 1064 )  

 Report excédentaire en fonctionnement (FR 002)   2 635,77 

 

 Report déficitaire en exploitation (FD 002)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROLONGATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT A PIERREFITTE 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la maison de 

Madame Marie LABOURIER située sur la parcelle ZM 40 dans le village de 

Pierrefitte est en vente.  

 

Celle-ci n’est pas reliée directement à l’assainissement collectif. Afin 

de pouvoir la raccorder sans avoir besoin de passer sur la parcelle voisine, 

la commune doit prolonger le réseau d’assainissement sur 50 mètres 

environ. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire à 

engager les travaux nécessaires au raccordement direct à l’assainissement 

collectif de la maison de Madame Marie LABOURIER et donc de prolonger 

le réseau d’assainissement sur Pierrefitte. 

 

 

 

 

 

Présents : 09 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

Présents : 09 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



ZONE D’ACCELERATION POUR LES ENR 

Le conseil municipal s’interroge sur la faisabilité du projet sur le secteur de La 

Vezolle et ne s’engage pas tant que l’entreprise n’aura pas fait plus de démarches 

concernant la réalisation de ce dossier. 

 

PROBLEMATIQUE DU GROS GIBIER EN SURPOPULATION SUR 

NOTRE TERRITOIRE  

Nous constatons une surpopulation des gros gibiers sur le territoire communal avec 

de nombreux propriétaires qui nous font remonter les dégâts sur les parcelles 

agricoles et les forêts. 

- Les sangliers, souvent en horde de plus de vingt sujets, qui causent de 

nombreux dégâts sur les terrains des agriculteurs ; 

- Les chevreuils, trop nombreux également, qui s’attaquent aux plantations 

d’arbres nouvellement réalisées ; 

- Les cervidés, vus souvent en groupe de dix/quinze animaux sur la même 

parcelle, qui écorchent les arbres en période hivernale. 

La municipalité demande à la Fédération de Chasse du Puy-de-Dôme de prendre en 

compte ce constat dont la problématique est de plus en plus importante au fil des 

années étant donné que ces populations sont en permanente augmentation. 

Les forestiers sont aussi confrontés aux scolytes en parallèle des dégâts du gibier qui 

obligent ceux-ci à couper les arbres secs de plus en plus nombreux. Si les plantations 

réalisées en remplacement subissent les dégradations décrites ci-dessus, les forêts de 

notre territoire seront mises en péril. 

Nous nous inquiétons également sur les risques sanitaires qui pourraient être 

transportés par le gibier qui impacteraient les troupeaux d’élevages nombreux sur 

notre commune rurale (craintes remontées des agriculteurs vers les élus). 

Nous pensons qu’il faut un équilibre concernant ces populations de gibiers qui sont 

aujourd’hui trop importantes sur le territoire. 

Nous espérons que cette délibération, transmise à la Fédération de Chasse 

départementale, soit prise en compte dans les plans de chasse à venir de façon à 

avoir une meilleure régulation de ces populations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : 09 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



CEREMONIE DE COMMEMORATION DU 15 JUILLET 2024 

 

Monsieur le Maire indique qu’en juillet 2024 nous commémorerons le 80ème 

anniversaire de la semaine tragique de juillet 1944. 

Il rappelle que notre commune a été intimement mêlée aux évènements tragiques qui 

se sont déroulés la semaine du 7 au 15 juillet 1944 où le maquis local attaqua un 

convoi militaire allemand parti ravitailler la garnison d’Ussel faisant 22 morts parmi 

les troupes allemandes. En représailles, 23 personnes furent détenues en otage dans 

la mairie de Bourg-Lastic. Cette semaine s’est achevée par la fusillade, au camp de 

Lastic, de 23 personnes dont le maire de Bourg-Lastic et par la déportation de 4 

personnes dont 3 ne revinrent pas.  

 

Il apparait que ce 80è anniversaire doit être célébré d’une manière plus particulière 

dès lors, qu’outre un chiffre rond : 

- il marque la fin de la génération adulte qui a vécu ces événements 

douloureux et le vieillissement de leur descendance ;   

- il rend, partant, plus forte l’exigence d’assurer la continuité de la mémoire 

par la nécessité d’une transmission qui nous appartient ; 

- il impose de garantir la pérennité de la cérémonie du 15 juillet à laquelle tient 

la population. 

 

Le Maire de Bourg-Lastic est à l’initiative d’un groupe de travail avec entre autres, 

Jacques MESSAGE, professeur de philosophie honoraire, Laurent BATTUT, auteur 

reconnu d’un ouvrage sur ces évènements et Jean-Emmanuel DUMOULIN, 

professeur d’histoire au collège Willy Mabrut, auquel ont été associées toutes les 

collectivités, institutions et communes concernées.  

 

Ce groupe de travail, auquel la commune a participé a échafaudé une programmation 

qui, à ce jour, prévoit : 

- le dimanche 14 juillet au soir un concert de musique classique à l’Église de 

Bourg-Lastic où se produira un duo instrumental (piano, clarinette) qui 

jouera des œuvres de musiciens concernés par la guerre de 1939/45 comme 

Olivier MESSIAEN , Francis POULENC ou autres ; 

- le dimanche 14 après-midi et le lundi 15 matin et début d’après-midi, la 

tenue d’un colloque ou de journées d’études sur les évènements de Bourg-

Lastic, présidé par un historien de renom (Françoise FERNANDEZ) et qui 

abordera tous les aspects de ces événements. Après chaque exposé des temps 

d’échange seront prévus. Des représentants d’associations allemandes, au 

caractère historique et antinazi, souvent composées de descendants de soldats 

allemands, qui nous ont sollicités pour ce faire, s’y associeront ; 

- enfin la cérémonie du camp le 15 juillet sera plus développée 

qu’habituellement. Pour marquer cet anniversaire nous envisageons qu’une 

personnalité de haut-rang assure la présidence de la cérémonie. Les autorités 

sont sollicitées pour nous aider dans la recherche de cette personnalité, la 

présence d’un peloton militaire et d’une musique appropriée. La proximité 

des Jeux Olympiques ne rend pas la tache facile, les militaires étant 

réquisitionné dans ce cadre. 

 

A noter qu’une exposition sur la Résistance en Auvergne, montée par l’association « 

Les Boucles de la Mémoire », sera déployée à Bourg-Lastic du 24 juin au 17 juillet 

ce qui permettra aux scolaires, notamment les collégiens, de s’y intéresser. 

 



 A noter que ces manifestations ont été labellisées par le Comité départemental de 

commémoration du 80è anniversaire de la Libération mis en place par l’État. 

 

Aussi, afin de rendre possible cette manifestation il parait souhaitable que les 

communes concernées par cet événement commémoratif (Bourg-Lastic, Lastic, 

Messeix, Saint-Sulpice, Briffons, Herment, Savennes, Feyt, Monestier-Merlines, 

Saint-Julien-Puy-Lavèze) s’unissent pour travailler ensemble et partager la charge 

des manifestations commémoratives décrites plus haut. 

 

La commune de Bourg-Lastic se propose d’être le chef de file du collectif composé 

de toutes les communes concernées et d’assurer le pilotage de l’organisation des 

manifestations dans le cadre du collectif évoqué ci-dessus. La commune signera les 

bons de commandes ou marchés qui nous lieront avec les prestataires indispensables 

à l’organisation des manifestations (musique, traiteur, prestataires de services et 

autres) et se fera rembourser la part non couverte par des subventions ou aides 

diverses par des fonds de concours issus des communes participantes et qui seront 

votés par le conseil municipal concerné. 

 

Monsieur le Maire précise que le budget global afférent à ces évènements est à ce 

jour fixé à 15 000 euros au maximum 20 000 euros et que celui-ci sera réparti per 

capita entre les collectivités membres du collectif qui travaille sur cette 

commémoration. Dix communes travaillant dans ce collectif, la charge de chaque 

commune devrait être réduite. Ce d’autant que des subventions seront sollicitées 

auprès de la Région, du Département, de la communauté de communes, de 

Fondations privées (Crédit Agricole, Groupama, Fondation du patrimoine…) et 

d’associations d’anciens combattants. 

 

Monsieur le Maire indique au conseil que, par ailleurs, les communes de Bourg-

Lastic se sont accordées pour entreprendre la réfection et la rénovation du 

Monument commémoratif du Camp et se partager par moitié chacune la charge 

correspondante. 

 

Ouï cet exposé, le conseil municipal : 

 

- approuve la réalisation des manifestations commémoratives de la semaine 

martyre de juillet 1944,  

- donne son accord pour y participer dans le cade du collectif visé dans 

l’exposé,  

- décide de verser un fonds de concours à la commune de Bourg-Lastic calculé 

per capita pour chaque commune, 

- ouvre les crédits nécessaires à la participation de la commune au 

financement. 

- autorise Monsieur le Maire à représenter la commune pour l’ensemble des 

démarches relatives à l’organisation du 80è anniversaire des événements de 

juillet 1944 et l’autorise à engager les dépenses s’y rattachant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : 09 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



 REFERENT AGRICOLE AUPRES DU DEPARTEMENT 
 
Monsieur le Maire explique au conseil municipal que le conseil 
départemental souhaite que la commune désigne un deuxième référent 
agricole. 
 
Pour rappel, Monsieur Guy MONTEIX avait été élu en 2020. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, désigne comme référents 

agricoles auprès du conseil départemental : 

- M. Guy MONTEIX 

1032 Route de La Loubière - 63820 SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE 

- M. David DUCHAINE 

100 Rue des granges de Feix - 63820 SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

La municipalité est sollicité par l’association « L’Acajou du Sancy » concernant le 

47ème concours départemental de la race salers dans le cadre d’un partenariat 

financier. Elle valide la proposition « salers vermeille » qui consiste à financer une 

cloche qui sera remise lors du concours pour un montant de 300€. 

Le Maire fait part aux élus qu’il a reçu un courrier de la Direction de l’Habitat du 

Département concernant le logement du rez-de-chaussée de l’ancienne Poste au 

bourg de SAINT-JULIEN. Celui-ci a fait l’objet d’une procédure relevant de la lutte 

contre l’habitat indigne. Suite à cette visite, il n’a été constaté aucune infraction 

relative à la santé et la sécurité de l’occupant.  

Le Maire rappelle aux élus que les deux logements seront alimentés par le réseau 

technique de chaleur lors de la création de celui-ci, ce qui apportera une 

amélioration sur le confort énergétique pour les locataires. Il précise également que 

le logement actuellement vacant situé au deuxième étage à côté de la crèche à La 

Gare de Laqueuillle est en cours de rénovation pour un montant de travaux estimé à 

environ 40 000€ (travaux de remise en état et d’isolation). 

Présents : 09 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 


